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OBJET : 
DE-19-12-1-59) RAPPORT ANNUEL 2018 DU DELEGATAIRE DE SERVICE 
PUBLIC EFFIA POUR L'EXPLOITATION DU SERVICE DE
STATIONNEMENT SOUTERRAIN ET DE SURFACE

L’an deux mille dix-neuf, le mercredi dix-huit décembre à dix-neuf 
heures,

Le Conseil municipal de la ville de Vincennes, dûment convoqué par 
Madame le Maire le jeudi 05 décembre 2019 conformément au Code général 
des collectivités territoriales (articles L 2121-7 et suivants), s’est réuni au lieu 
ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme LIBERT-ALBANEL,
Maire.

Présents : Mme LIBERT-ALBANEL, Mme LE BIDEAU, M. DENHEZ, Mme MARTIN 

Céline, M. BENSOUSSAN, M. PANNETIER, Mme SÉGURET, M. LEBEAU, Mme 

VOISIN, M. BOISSIERE, M. WALCH, Mme LOCQUEVILLE, M. MALÉ, Mme 

COUSTEIX, M. MOTTE, Mme DUPRÉ, M. BELLELLE, Mme GAUVAIN, M. 

LOUVIGNÉ, Mme KAMINSKA, Mme VALVERDE, M. BAUMIÉ, M. 

BONAVENTURE, M. CHARDON, M. LAFON, M. SERFATI, M. TOURNE, Mme 

MARTIN Elsa, M. DIAKONOFF, M. BEAUFRÈRE, M. DIARRA, M. MANSOZ, Mme 

MOULY, M. PITAVY, Mme ROSSIGNOL, Mme MAFFRE-BOUCLET, Mme 

HAUCHEMAILLE, M. STEIN, Mme LE CALVEZ, Mme COMBE, Mme POMMIER.

Absents excusés : Mme KISILAK (pouvoir à Mme COUSTEIX), Mme TOP (pouvoir à 
M. DENHEZ).

Absents : .

Secrétaire de séance : M. MALÉ

Le Conseil...
Accusé Réception en Préfecture :
094-219400801-20191218-lmc1H6672H1-DE
Date de réception en Préfecture : 20/12/2019
Date de Publication : 20/12/2019



Le Conseil,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 1411-3 ;

Vu le contrat de délégation de service public pour l’exploitation du service de 
stationnement, notifié le 5 février 2018, avec la société EFFIA ;

Vu le rapport du délégataire de service public EFFIA sur l’exploitation des 
parkings Hôtel de Ville, Georges-Pompidou, Mowat et du Marché ainsi que du stationnement 
de surface pour l’année 2018 (avril à décembre) ;

Après avis de la commission consultative des services publics locaux réunie le 5 
décembre 2019 ;

D É L I B È R E

à l'unanimité,

ARTICLE UNIQUE : Prend acte de la présentation du rapport annuel sur 
l’exécution de la délégation de service public des parkings Hôtel-de-Ville, Georges-
Pompidou, Mowat et du Marché ainsi que du stationnement de surface pour l’année 2018, 
transmis par la société EFFIA.

Pour extrait conforme,

Le Maire

Signé
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